
 

   

Le Mot du Maire  

 
Après plusieurs années passées, depuis 2008, sur des dossiers  (techniques, administratifs,  financiers…..) nous arrivons enfin à  la  réalisation de  la 
première tranche du plan triennal de voierie. Je précise que les normes exigées par l’Etat sont à l’origine de ces aménagements. 
 
Le 18 mai 2015  en effet, s’est ouvert le chantier « ruelle des prés ».  
Nous sommes conscients des perturbations que subiront les riverains, aussi nous mettrons tout en œuvre pour que cette période d’environ 4 mois soit 
la moins pénalisante possible. 
Nous verrons donc la ruelle des Prés se transformer en une rue praticable,  longée par une piste cyclable sécurisée. Ceci sera la première étape d’un 
circuit prévu en sens unique pour la traversée du village, la circulation étant devenue très difficile et surtout dangereuse pour les piétons. 
Il  faudra attendre  l’année prochaine pour que  la deuxième tranche,  la rue de  la  libération, soit à son tour mise aux normes de sécurité avec des 
trottoirs de 140cm. Suivront, l’année 2017, les travaux du carrefour rue du Nouveau Pont/ruelle des Prés et descente vers le quai de Marne. 
 
Un autre chantier très sensible va également s’ouvrir, c’est celui de la destruction de deux maisons impasse des Bleuets et de la mise en sécurité de 
ces lieux. Un effondrement d’une partie de la cour en 2006  ainsi qu’un risque d’écroulement de deux maisons ont entrainé des discussions stériles 
entre assurances,  qui ont refusé de prendre en charge les réparations ou démolitions rendues nécessaires. 
Une longue et difficile négociation s’est instaurée avec l’état qui finalement a accepté une prise en charge des travaux, au titre de la loi Barnier sur 

les catastrophes naturelles. 

Un dernier contrôle, obligatoire, de présence d’amiante doit avoir lieu dans les jours qui viennent, les démolitions suivront très rapidement. 

 

 Un petit mot sur le dossier du Plan Local d’Urbanisme pour vous dire qu’il arrive à son stade final, les documents ayant été déposés à la sous‐préfecture 

le mardi 31 mars 2015. Environ 6 mois se passeront avant, nous  l’espérons, une validation définitive.  Je vous en parlerai plus  longuement sur  le 

prochain « écho ». 

 

En abordant le printemps, période de promenade et de jeux extérieurs des enfants et aussi des adultes (jeu de boules sur la place des tilleuls) j’appelle 

à une attention particulière des propriétaires de chiens pour  la propreté et l’hygiène du village. En effet, notre place, si agréable aux beaux jours, 

devient un vrai dépotoir à étrons. Alors, un petit effort est souhaitable pour le bien‐être de tous.    

           Jacques Dreveton  
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Informations utiles 

 
SECTEUR PASTORAL D’ESBLY 
Prêtre référent : Père Bruno BELTRAMELLI  
Site : secteurpastoralesbly.free.fr et téléphone 
au 01 60 04 20 59 
Messe à Trilbardou : le 2ème dimanche de 
chaque mois en alternance avec Vignely 
Notre correspondant de paroisse est Mr Hervé 
HOCQUERELLE. Tel : 01 60 42 25 38. SOS MEDECINS PERMANENCES 

Rappel du numéro au  0825 33 36 15 pour les visites 
à domicile.  
Une permanence SOS MEDECINS est mise en 
place tous les jours de 20h à minuit, du samedi 
12h00 à minuit et le dimanche et jours fériés de 
8h00 à minuit: 
- 35 rue des Cordeliers à Meaux sans rendez-vous 
- 2 cours du Rhin  à Serris  sur rendez-vous en 
téléphonant au 0825 56 77 00 aux heures de 
permanence  

 

 DECHETS ET ORDURES 
Le ramassage des ordures ménagères 

du vendredi est supprimé. 
 Bacs marrons :  le mardi  
 Bacs bleus      :   le jeudi  

Téléphonez en cas de réclamation  ou si vous 
avez besoin d’une poubelle plus grande au  01 
60 01 29 77 

Extra-ménagers  
Mercredi 27 mai 2015 
-La déchèterie de Crégy-lès-Meaux 
Déchèterie standard  
 Le Trou de Chaillouet  
 Tél : 01 60 24 75 70 
-La déchèterie de Meaux 
Déchèterie " DDS " (Déchets Diffus Spéciaux) 
Z.A. de la Bauve 
Rue de la Bauve 
Tél : 01 60 24 75 70 

Déchets verts : le jeudi 
Les sacs spéciaux sont à retirer en mairie. 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

 Lundi, mercredi, jeudi, vendredi :       
     8h30 – 12h00 et 13h30-17h00 
Fermé le Mardi       
En semaine après 17h15 et le samedi sur 
rendez-vous au 01 60 01 90 60. 
Pendant les vacances scolaires la Mairie 
vous reçoit les mêmes jours de : 
09h00 à 12h00. 
La mairie sera fermée le lundi 13  juillet. 
En dehors de ces horaires et pour toute 
demande merci de bien vouloir nous 
adresser un  e-mail à : 
mairie.trilbardou@orange.fr 

 

SITE INTERNET DE LA MAIRIE 
www.mairie-trilbardou.org 

Vous y trouverez beaucoup de renseignements sur notre village. 
 

Site sur l’histoire de Trilbardou :  
www.trilbardou-histoire.com 
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Carlos  Sousa  est  plombier  chauffagiste  à  Trilbardou 

depuis 4 ans. Il est marié et papa de 2 enfants. 

A  16  ans,  Carlos  intègre  une  société  familiale  de 

plomberie chauffage à Paris comme ouvrier non qualifié. 

Pendant  près  de  20  ans,  il  s’est  enrichi  d’une  grande 

expérience et a suivi des formations en alternance, pour 

terminer son cursus comme conducteur de travaux. 

C’est en 2010 qu’il décide de s’installer à son compte, à 

Trilbardou. L’activité de Carlos est assez étendue : 

travaux de chauffage, plomberie, aménagement et 

installation de cuisines et salles de bain « clé en main », 

mais aussi VMC ou adoucisseurs d’eau, par exemple. Il 

travaille particulièrement avec le fabricant de 

chaudières français et Seine et Marnais FRISQUET. 

Outre  les  travaux  de  plomberie  et  les  installations  de 

chaudières classiques, Carlos s’intéresse beaucoup aux 

nouvelles  technologies  à  but  écologique, 

particulièrement à la chaudière à combustion pulsatoire. 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

Les échos s’invitent …   
Chez Carlos Sousa 

Carlos  projette  d’installer  une  salle  d’exposition  où 

seront  exposés  les  différents  types  de  cuisines, 

sanitaires, chaudières, adoucisseurs, etc.. qu’il propose, 

et ainsi mieux conseiller ses clients. 

 

 

 

 

 

 

Son activité de plombier lui prend beaucoup de temps, 

mais  Carlos  est  aussi  un  passionné  de  chasse.  Il  est 

garde‐chasse et  fait partie de  l’A.A.C  (Association des 

Amis  Chasseurs)  de  Trilbardou.  Cette  association 

pratique la chasse de manière réfléchie et dans un but 

écologique : 

o ‐régulation  des  espèces  (renards,  pies, 

corneilles..) 

o ‐développement et réintroduction des espèces 

(faisans, perdreaux) 

o ‐plantations d’arbres et haies 
 

Le Saviez-vous ? Chaudière pulsatoire

AUER, marque française.  

Cette chaudière à gaz est dépourvue de brûleur. Elle 
fonctionne  par  micro‐combustions  auto‐
entretenues. 
La chaudière pulsatoire consomme de 25 à 40% de 
gaz  en moins qu’une  chaudière  classique,  et donc 
rejette moins  de  CO2  dans  l’atmosphère.  Elle  est 
donc écologique et à ce titre des aides fiscales vous 
sont accordées.  
En 2015, vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt 
de 30%, TVA à 5.5%, éco‐primes, éco‐prêts à  taux 
zéro.  (  voir  les  conditions  sur  le  site 
www.ademe.fr/particuliers‐eco‐citoyens/finances‐projet ) 

 

Aujourd’hui, nous sommes reçus par  
Carlos Sousa, plombier-chauffagiste 
 à Trilbardou 

 

Votre plombier en 4 points 

Marque préférée : FRISQUET 

Musique préférée : Eagles, Bee Gees 

Film préféré : Avatar 

Plat préféré : Le Pot au feu 

 

Chaudière Frisquet

Carlos SOUSA, 29b rue de la Libération 

http://www.veocapenergies.fr 

tel 06 30 55 52 36 
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Ça s’est passé à Trilbardou 

Les manifestations 

 
 

 

Le 23 janvier 2015 : Vœux du Maire  

 
 

 

Le 7 février 2014 : Soirée carnaval 

 

Vif succès pour cette soirée organisée par la municipalité. 

Nous tenons particulièrement à remercier les 120 participants pour leur bonne humeur et leurs magnifiques 

costumes. 

Le dîner partagé  fut un moment très convivial. 

Merci également au DJ, Philippe, venu animer bénévolement cette soirée dansante très agréable.  

 

Devant Olivier Morin, adjoint au maire de Meaux, les gendarmes d’Esbly et bon nombre de 

Triboulois,  Jacques Drèveton a présenté ses vœux et exposé ce qui avait été mis en œuvre en 2014 

et les projets de 2015. 
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Ça s’est passé à Trilbardou 

Les manifestations 

 
 

 

Le 23 mars 2015 : Loto du Comité des Fêtes  

175 participants ont tenté leur chance 

pour gagner les nombreux lots  mis en 

jeux. L’ambiance était sérieuse, à l’écoute 

de Jean‐Noël qui annonçait les numéros.  

Félicitation au Comité des Fêtes pour 

cette organisation impeccable ! 

 
 

 

Le 8 mars 2015 : Carnaval de l’Aspeed 

L'ASPEED a organisé comme chaque année, le carnaval qui s'est déroulé le 
dimanche 8 mars. Les enfants étaient nombreux et tous venus, déguisés 
pour participer à cet événement.  

 

Dans un premier temps un goûter était proposé par l'association, avant de 
partir pour un défilé dans le centre‐ville. Les enfants étaient dotés de 
sifflets afin de faire le plus de bruit possible et, bien évidemment, ils 
possédaient  chacun leur sachet de confettis. 

 

L'Aspeed remercie une fois de plus tous les participants. 

 

 

 
 

 

Le 5 avril 2015 : Chasse aux œufs dans le parc du château  

  

Gros succès cette année pour la chasse aux 

œufs. Armés de leur petit panier, près de 100 

enfants sont venus chercher les œufs de 

Pâques. 

Malgré les recherches acharnées des plus 

grands, c’est le petit Léandre (ci‐contre à 

droite) qui a trouvé l’œuf en bois. Il est reparti 

avec un gros œuf en chocolat fait par notre 

boulanger. 
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Bientôt à Trilbardou 

 

 

 

 

Le 27 juin : Feu de la Saint Jean 

 
 

 

Le 20 juin : Kermesse de l’école 

Les manifestations 

 

Comme tous les ans nous vous attendons, dès 19h, pour pique-niquer au bord de la Marne.  
Tables, bancs et barbecue seront à votre disposition.  
Apportez votre repas, tout sera mis en commun pour un grand banquet champêtre.  
En cas de mauvaise météo la manifestation sera reportée. 

 
 

 

Le 24 mai: Brocante 

 
 

 

Le 14 juin : Sortie Thoiry 
  Le comité des Fêtes organise une sortie familiale au parc zoologique 

de Thoiry. Gratuit pour les enfants, 20€ par adulte. Transport offert. 
Les inscriptions sont closes, nous souhaitons une très bonne journée 
à tous ceux qui se sont inscrits, et félicitons le comité des fêtes. 

En raison du plan vigipirate, le spectacle des enfants se fera uniquement devant les parents.  
L’ASPEED organise la traditionnelle kermesse de l'école Denisot. Cette année, lors de la tombola, de gros lots sont à 
gagner : Tablette 10 pouces, MP3, MP4, caméra embarquée, 2 baptêmes de l'air .... 
Pour cela, les enfants de l'école Denisot vendront les enveloppes de la tombola du 5 au 15 juin, au prix de 2 euros 
l'enveloppe, auprès de leurs familles, amis ..... 
Comme chaque année l ASPEED vous invite à un repas convivial (8 euros/adultes et 5 euros/ enfants), ouvert à tous. 
Venez vous amuser l'après-midi et retirer vos lots gagnants. 
Si vous souhaitez participer à l'organisation : Recherche personnes pour tenir les stands et pour préparer des gâteaux. 
 Contacter : Aspeed77450@hotmail.fr ou un membre de l'association  
 

La brocante a, comme toujours, connu un vif succès. D’années en années, le comité des Fêtes est de plus en 
plus efficace et professionnel, mais la manifestation garde néanmoins un esprit convivial et bon enfant, ce 
qui en fait sa  réputation et celle du village. 
La circulation a été gérée par le comité des Fêtes dès le petit matin, puis la police municipale a pris le relais 
jusqu’à midi. Le manque de place de parking est souvent source d’énervement par les visiteurs, et leur aide a 
été très appréciée. 
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Les activités périscolaires de nos enfants 
Dans nos prochaines éditions, d’autres enfants et leur activité seront présentés. 

Contactez la mairie si vous voulez faire connaître votre loisir favori. 

 

 

« Rencontre avec Eloïse et Azélie »     
 

 

 

C’est avec plaisir que nous avons reçu Léa, jeune tribouloise de 12 ans 
pour discuter de sa passion : le violon.  
Dès l’âge de 7 ans, Léa a voulu apprendre à jouer d’un instrument de musique. Le 
choix du violon a été initié par l’un des professeurs de l’école de Musique Maurice 
RAVEL d’Esbly. Depuis, elle  pratique avec beaucoup de plaisir et d’assiduité cet 
instrument à cordes difficile à jouer pour un débutant.  
Des cours de solfège d’une heure par semaine auxquels s’ajoutent la pratique de 
l’instrument sous l’œil attentif et expérimenté du professeur lui ont permis petit à 
petit de jouer en orchestre (à cordes) avec d’autres élèves, chaque vendredi.  En 
quelques années les progrès sont remarquables et les parents le constate lorsqu’ils 
viennent applaudir l’ensemble des élèves lors du concert annuel. 
Léa, plus à l’aise derrière son violon qu’au début de son enseignement, apprécie 
désormais de jouer des morceaux de variétés internationales, ou connus du grand 
public, même si les « classiques » sont incontournables pour l’apprentissage.  
 

Le passage en  année supérieure se fait-il automatiquement ? non, il y a un examen de fin d’année composé 
d’une épreuve instrumentale pendant laquelle je joue un morceau préparé un trimestre à l’avance. Puis, j’ai 
une épreuve de solfège à l’écrit et enfin une autre à l’oral. Si je n’obtiens pas au moins 12/20, je ne passe en 
niveau supérieur, mais cela ne m’est jamais arrivé, heureusement !! 
La pratique du violon te prend-t-elle beaucoup de temps personnel ? mon professeur me demande de travailler une 
heure par jour pour bien progresser, mais avec le collège et mes autres activités, je ne travaille en réalité qu’une demi-
heure quotidiennement.  
Souhaites-tu en faire plus tard ton métier ? j’y ai déjà pensé, mais ce n’est plus mon souhait.  
Quel est le nom du morceau de musique que tu joues actuellement ? Menuet de W.A. Mozart, et Ave Maria de J.S. Bach.  
Connais-tu l’origine du violon ? oui, les premiers ont été fabriqués par Stradivari au 17ème siècle. Ses violons sont 
d’ailleurs les plus célèbres !  
Un de tes meilleurs souvenirs liés au violon ? la visite du musée Stradivari en Italie à Crémone.  

 
 
 
 

Eloïse et Azélie, âgées respectivement de 9 et 6 ans, pratiquent la danse au gymnase de Coupvray. 
 
Eloïse après avoir débuté la danse classique pendant deux ans,  a changé de discipline pour pratiquer le 
modern jazz.  
 La séance débute par une série d’échauffements sur différents tempos et avec des énergies différentes, 
le cours se poursuit par l’apprentissage d’une chorégraphie.  C’est ce qui plait le plus à Eloïse.   
Les cours sont dispensés le mercredi de 16h à 17h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Azélie, contrairement à sa sœur, a choisi  la danse classique. L’activité consiste, 
dans un premier temps à travailler le placement, la souplesse et la force tout en 
restant  ludique. Dans un  second  temps,  ils  travaillent  les déplacements  : pas 
chassés, petits jetés… 
Azélie  est  très  enthousiaste  de  pouvoir  commencer  l’apprentissage  des 
« pointes ». 
Les cours se déroulent le lundi de 17h à 18h. 

 

 

 

 

             C.E.C.E ECOLE DE 
     MUSIQUE   MAURICE RAVEL 
               Valérie VOUILLEMONT 
                   MAIRIE D’ESBLY  
                   Tel : 01.64.63.99.36 
 
 
 
 
                       m‐ravel‐esbly@m‐ravel‐esbly.fr 
                              www.m‐ravel‐esbly.fr 

 

 

Coupvray Association Danse 

-cours d'éveils dès 4 ans 
-initiation à la danse classique à partir de 
6 ans 
-cours de danse classique à l'âge de 7-8 
ans 
-cours de modern-jazz à partir de 8 ans
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          Pensez aux sacs ramasse‐

crottes !   
     Indispensable lors de la promenade de 

votre chien et  pour la propreté de Trilbardou. 

Nous constatons que certains d'entre nous prennent 
la place du village (ainsi que d'autres endroits) pour 
un crottoir à chien. 
Ces derniers temps la place des Tilleuls ressemble 
plus à un jeu de démineurs qu'à une place centrale 
de village. 
Nous demandons aux propriétaires de chiens de 
bien vouloir ramasser les déjections de vos 
animaux. 
Nous vous  rappelons que la place du village est un 
endroit de passage important pour les adultes mais 
surtout pour les enfants qui se rendent de l'école  à 
la cantine et à leur domicile. 
Loin de nous l'envie d'être répressif mais nous vous 
rappelons que vous risquez une amende de 35€ ! 

Trilbardou est un lieu agréable à vivre et à faire vivre. 
Pour préserver notre village, nous comptons sur vous tous. 

Un parterre fleuri égaye le paysage, … sauf si un papier gras vient gâcher le tableau. 
Quel plaisir de se promener par un après-midi ensoleillé, ..sauf si on marche dans une crotte de chien. 

Une maison fleurie est du plus bel effet,… sauf si des poubelles débordantes viennent compléter le décor. 
Une sieste à l’ombre du parasol le dimanche après-midi, quel bonheur,… sauf si le voisin passe la tondeuse. 

Pensons‐y et combattons ensemble ce qui enlaidit notre village 
 

 
Et si nous parlions des Ordures Ménagères. 
 

Un peu d’historique pour mieux cerner la problématique. 
En 2002 a été créée la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux. 
Parmi ses compétences figurait le ramassage des ordures ménagères. 
Auparavant, dans certaines communes, ce ramassage s’effectuait 2 fois par 
semaine avec d’autres prestataires et cette périodicité a été maintenue. 

Il faut savoir que ces ordures sont ensuite acheminées sur le centre 
d’incinération du SMITOM à MONTHION. 

En 2002, Le SMITOM était financièrement parlant très mal en point. La 
reprise de la Présidence de cet organisme par le premier adjoint du Maire 
de Meaux a permis, non seulement de rétablir progressivement une gestion 
équilibrée, mais de remettre aux normes les quatre incinérateurs du centre, 
pour un montant de plus de 6 millions d’euros, sans toucher un seul centime 
de subvention. 
 

Une information : la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères) n’a 
pas évolué depuis 2002, malgré une augmentation importante des tonnages 
d’ordures ménagères ayant un impact direct sur les coûts de ramassage et 
d’incinération. 

Pour 2015 cette taxe est toujours identique à celle de 2002. 
Pourtant, cette stabilité constatée devient difficile à maintenir. 
Soit nous maintenons les mêmes conditions d’exploitation et nous serons 
vite condamnés à augmenter la taxe, soit nous recherchons des 
économies. 

C’est ce deuxième choix qui a été fait. Dans un premier temps sur les 
communes d’Isles-lès-Villenoy, Vignely et Trilbardou, en réduisant la 
fréquence de 2 passages à 1 passage hebdomadaire. 
Traduit en termes de coût, cela représente 52 rotations de bennes en moins 
et le redéploiement des camions et personnels sur d’autres missions 
devenues obligatoires, évitant l’achat de matériels supplémentaires et 
l’embauche de personnes qui seraient alors sous utilisées. 
Cependant, l’étude se poursuit et devrait permettre une réorganisation des 
passages sur d’autres communes.  
Autre point important permettant sérieuses économies : le tri sélectif. 
Nous en parlerons dans le prochain numéro des Echos de Trilbardou 

 

Le compostage est un procédé de dégradation naturelle des 
matières organiques permettant de valoriser les déchets de 
jardin (feuilles, paille, fanes du potager, fleurs sèches, 
branchages, brindilles, tontes,…) et de cuisine (épluchures, 
marc de café,…) On obtient ainsi un amendement organique 
pour l’enrichissement des sols. Où se procurer son composteur ? 

A la CAPM 21-23 rue des Buttes Blanches 
77100 Meaux (01 60 01 9 77) 
Au SMITOM chemin de la CroixGillet 77122 
MONTHYON (01 60 44 40 03) 

ENCOMBRANTS ET DECHETS VERTS 
Le ramassage des encombrants de Type végétaux se 
déroule le  jeudi. Ne sortez pas vos sacs avant le mercredi 
soir, ceux-ci se dégradent, se renversent et encombrent les 
trottoirs inutilement. De plus, les sacs éventrés ne sont pas 
ramassés. 
 

Le prochain ramassage des encombrant « monstres » est le 
27 mai. Ne sortez pas vos monstres avant la veille au soir.  
 

Et surtout n’encombrer pas les rues de vos 
détritus en dehors des périodes de ramassage, 
ils ne seront pas ramassés. 

Voisinage : Moins on fait de bruit, mieux on s’entend 
Vos bouchons d'oreilles ou casque antibruit en place, vous voilà prêt à passer 
la tondeuse, mais pas votre voisinage. 
L’arrêté préfectoral de Seine et Marne relatif aux bruits de voisinage stipule :  
Article 6 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme en raison de leur durée, 
leur répétition ou leur intensité, tels que tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que : 
-De 7 heures à 20 heures les jours ouvrés 
-Les samedis de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures 30 
-Les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures. 

Merci de respecter ces directives peu contraignantes. 
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Actualités de Trilbardou 

Stationnement /Vigipirate 
 Depuis les attentats de début d'année le gouvernement a décidé de placer 

l'état en position Vigipirate écarlate. 

Or sans être dans cette position notre village souffre déjà des problèmes de 

stationnement. 

Même si cela ne nous facilite pas la tâche nous vous demandons de bien vouloir respecter 

un stationnement cohérent. 

Nous réitérons notre demande à ne pas stationner devant l'école ainsi qu'aux accès de la 

cantine. 

Il en est de même pour le passage devant la boulangerie surtout aux  moments d'entrée 

ou de sortie de l’école. 

Le trottoir n'étant pas large, tâchons de penser à nos enfants. 

 Merci 

La mairie 

 

Ruelle des Prés 
 

Comme  vous  avez  pu  le  constater,  les  travaux  de  la  ruelle  des  Prés 

commencent. 

La durée de ces travaux est estimée jusque mi‐juillet mais pourrait dépasser légèrement. 

Nous vous rappelons que ces travaux visent à rendre la ruelle des Prés plus circulable et à 

créer une piste cyclable longeant cette rue. 

Cette piste cyclable partira du quai de Marne et rejoindra les installations “enfance et 

sports” aux alentours de la salle polyvalente. 

La deuxième phase des travaux ne démarrera qu’en 2016. 

 

 

Cimetière 

Un recensement des concessions tombant à expiration va être effectué tout 

au long de l’année 2015. 

Des petits panneaux seront posés sur chaque tombe dont la concession est terminée.  

Les concessions non renouvelées seront à terme récupérées par la commune. 

Vous pouvez d’ores et déjà faire prolonger vos concessions en mairie. 
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 Pays de Meaux, CAPM 
Trilbardou fait partie de la Communauté de l’Agglomération du Pays de Meaux. 

Ce dossier vous explique son fonctionnement et ses différentes missions 
 

 

 

 

18 communes, 

80 000  habitants. 

Environnement et énergie durable 
La Trame verte, basée sur la nature, l’histoire de la région et 
les loisirs extérieurs pour préserver la richesse de la 
biodiversité de l’agglomération. 
-corridors écologiques afin de permettre aux espèces de 
circuler et de se renouveler 
-réseau d’itinéraires verts sur les lieux naturels remarquables et 
sur le patrimoine historique. 

Mutualisation des moyens au service des communes : 
Ramassage et la gestion des déchets 
Collecte des déchets verts et des encombrants 
Moyens techniques : nacelle, balayeuse, 
Police intercommunale

Economie et emploi 
La maison de l’économie et de l’emploi  rassemble la Direction 
de l’Action Economique, la Maison de l’Emploi, la Mission 
Locale, le Programme pour la deuxième Chance et Pôle 
Emploi.  
Le soutien aux entreprises fait partie de ce guichet unique avec 
des services d’aide au recrutement, à la gestion des ressources 
humaines pour les Très Petites Entreprises mais aussi des 
services d’aide à l’implantation et à la création d’entreprise 
pour le territoire. (www.meaux-expansion.fr) 
12 bd Jean Rose              Tel : 01 83 69 05 00 
 

Le Parc d’Activités du Pays de Meaux est un défi ambitieux 
montrant la volonté d’une économie dynamique de la CAPM : 
Commerce, logistique, PME-PMI, artisanat, formation et 
recherche en feront un mix compétitif pour conforter le Pays de 
Meaux comme pôle économique majeur de l'est francilien, à un 
emplacement idéal et stratégique permettant d’accroître le 
rayonnement de l’agglomération.  

Cadre de vie 
La maison de la justice et du droit est un service gratuit  pour 
être écouté, informé, conseillé. Vous pouvez y rencontrer des 
avocats, notaires, éducateurs, médiateurs,.. 
Allée Jean-Louis Barrault  Tel : 01 60 41 10 80 
Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) lieux de ressources  et 
d’information pour faciliter le quotidien des parents  
Tel : 01 64 35 07 75 

Administration 
Le conseil est composé d’élus communaux, délégués 

des communes membres. 
Mode de représentation : proportionnel 
Nombre total de délégués : 69 (2012), 23 délégués pour Meaux, 
23 délégués pour les communes moyennes, 23 délégués pour 
les communes rurales, soit en moyenne  1 délégué pour 1130 
habitants. 
 

Les recettes de la CAPM viennent pour la majeure 
partie des impôts directs,  taxes professionnelles et des sommes 
qu’elle reçoit des administrations publiques, collectivités 
territoriales et autres institutions. 

 
12 Commissions thématiques se réunissent une fois 

par mois, sous la présidence d'un élu et en présence du Vice-
président en charge du domaine concerné. 

 
Le Bureau Communautaire se tient en réunion 

chaque semaine, en présence du Président de la CAPM, des 11 
Vice-présidents et des responsables administratifs de la 
Communauté d'Agglomération. Il valide les projets présentés 
par les 12 Commissions. 

 
Le Conseil Communautaire. Tous les deux mois, les 

69 délégués communautaires se réunissent en assemblée 
plénière pour adopter officiellement, à la majorité, les décisions 
de la Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux. Ces 
réunions du Conseil Communautaires sont ouvertes au public. 

Meaux 

Exemples de missions, chantiers 
et réalisations de la CAPM 

« Le socle de notre volonté collective est l'ambition que nous partageons pour l'avenir de notre territoire, pour lequel nous nous sommes 
rassemblés afin de garantir une plus grande efficacité et une plus grande solidarité de l'action publique au service de nos concitoyens. » 

Pour en savoir plus, visitez sur le site de la CAPM : 

http://www.agglo‐paysdemeaux.fr 

Evénements culturels et sportifs  
Des événements réguliers incitent à bouger, à vibrer pour la 
culture, l’art, la musique et le sport. 
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Les Carnets de Trilbardou 
NAISSANCES 
     

PINGAULT Louis, le 1 février 2015 
HOHWEILLER Aymeréïs, Patrick, Daniel le 15 mars 2015 
SCHROEDER Logan, Lionel, Guillaume le 24 mars 2015 
RIARD Logan, Sébastien le 26 mars 2015 
PINSET LEPRETRE Eléna, Emma, Margaux le 27 mars 2015 
 
MARIAGE 

MIGNOT Daniel & BOUSKRI Samira le 3 février 2015 

 

.  

ERRATUM- Ferme des Olivettes 
 

A la demande de Mr Medjad, voici une 
précision sur l’article paru dans les Echos du 
mois de janvier. 

Monsieur Medjad a acheté les terres des 
Olivettes non pas à la famille Koller, mais à la 
SAFER Ile de France à qui, après le décès de 
Bertrand Koller, la succession Koller avait 
vendu ses terres.  

La SAFER Ile de France a revendu une partie 
des terres de Trilbardou au conseil général en 
2007, l’autre partie, comprenant la ferme, à 
Christophe Medjad, jeune agriculteur. 
 

 

 

L’Association Vaincre le Cancer Solidairement a été créé en 
2000 par des personnes ayant eu un cancer. Depuis, elle n’a 
cessé d’augmenter ses activités auprès des patients. Actuellement 
elle propose un certain nombre d’atelier. 
Certains sont ouverts aux personnes suivi(e)s ou traité(e)s 
pour un cancer (même non adhérentes). Ils sont également 
proposés aux proches et aux adhérents. 
D’autres, s’adressent uniquement aux personnes suivi(e)s ou 
traité(e)s pour un cancer (même non adhérentes), et en cours 

de traitement. 
Adapté en fonction en fonction des possibilités de chacun 

Tous les ateliers sont proposés gratuitement aux personnes 
ayant eu un cancer. 

 Tel: 06 81 01 01 24 -   www.avacs.fr 
Association.avacs@orange.fr 
Facebook A.V.A.C.S. St. Faron 2000 

Association loi du 1er juillet 1901 



 

 


